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Aujourd'hui Lundi 28 mars Deux mil onze, à quinze heures,  

 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, Mme Anne Marie CAZALET, M. Jean Louis DAVID, Mme Brigitte
COLLET, M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, Mme Sonia DUBOURG -
LAVROFF, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain
MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS, Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne
WALRYCK, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean Charles BRON, M. Jean-Charles PALAU, Mme Alexandra 
SIARRI (présente de 16h55 à 17h30), M. Jean Marc GAUZERE, Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël SOLARI, M. 
Alain DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette LABORDE, M. Jean-Michel 
GAUTE, Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Sylvie CAZES, Mme Nicole SAINT ORICE,
M. Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, Mme Emmanuelle CUNY, Mme Chafika
SAIOUD, M. Ludovic BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Sarah BROMBERG, Mme Paola PLANTIER, Mlle Laetitia
JARTY, M. Jacques RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Martine DIEZ, Mme Emmanuelle AJON, M. Matthieu 
ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme
Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
M. Didier CAZABONNE, M. Charles CAZENAVE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme Wanda LAURENT, Mme 
Béatrice DESAIGUES, 
 
 



 

 

 

Expérimentation du projet de nouveau label national « 
Destination pour Tous ». Signature de la charte. 

Autorisation. 
 
M. Stéphan DELAUX, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Monsieur Stéphan DELAUX, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
L’Etat, par l’intermédiaire des Secrétaires d’Etat en charge de la Solidarité et du Tourisme, a 
lancé à l’automne dernier un appel à projet pour identifier des territoires pilotes pour 
expérimenter les critères du futur label national « Destination pour Tous ». 
 
Ce nouveau label, complémentaire au label Tourisme & Handicap créé en 2001 pour valoriser 
des équipements accessibles, vise à favoriser le développement de destinations où la mise en 
accessibilité concerne à la fois les sites touristiques (hébergements, restaurants, musées, 
jardins ..) mais également tout l’environnement des services indissociables du territoire. 
 
La Ville de Bordeaux a fait acte de candidature compte tenu de son  offre touristique, de son 
inscription au patrimoine mondial de l’Unesco et de sa politique en faveur du handicap. 
 
La commission nationale en charge du dossier a reçu 21 candidatures de divers terrritoires et 
en a sélectionné 6 pour être pilote du projet, dont la ville de Bordeaux. 
 
Un important travail est d’ores et déjà lancé associant de nombreuses délégations, services et 
partenaires divers : opérateurs du transport, professionnels du tourisme, commerçants, 
prestataires de services, acteurs du handicap …. 
 
Il s’agit notamment d’identifier un périmètre pertinent pour garantir une parfaite accessibilité 
aux composantes de la ville et de tester les critères proposés. 
 
Le cadre de cette expérimentation fait l’objet d’une charte qui est proposée en annexe. 
 
 
Aussi, je vous demande, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire 
à signer cette charte. 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 28 mars 2011 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 



 

 

 

 
M. Stéphan DELAUX 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 

 
 
Annexe 1 
 

 
 

 
CHARTE D'ENGAGEMENT du TERRITOIRE PILOTE 

et de la COMMISSION NATIONALE 
 
 

La Ville de Bordeaux, représentée par son Maire, Alain JUPPÉ 

Et  
 
Madame Marie PROST-COLETTA, Vice-Présidente du Comité national du label « Destination 
pour tous » 
 
 
PREAMBULE 
 
Afin de répondre au mieux aux attentes en matière de vacances des personnes handicapées ou 
à mobilité réduite, la commission nationale a élaboré les critères d'un futur label « Destination 
pour Tous ». 
Celui-ci a pour objectif de développer et promouvoir des destinations touristiques proposant une 
offre cohérente et globale intégrant à la fois l’accessibilité des sites et des activités touristiques 
mais aussi l’accessibilité des autres aspects de la vie quotidienne et facilitant les déplacements 
sur le territoire concerné. 
Avant le déploiement du label, les Ministres en charge des Solidarités et du Tourisme ont 
décidé, sur proposition de la commission nationale du label, de tester les critères sur les 
territoires retenus pour cette expérimentation. 
 
 

 
Pour ce faire 
      
La Ville de Bordeaux, sur le secteur géographique retenu1, s’engage à : 
 

 Mettre en œuvre les actions demandées dans le cadre de l’appel à candidatures,   

 Respecter le calendrier de la phase test, c’est-à-dire, remettre à la commission nationale 
représentée par la délégation ministérielle à l’Accessibilité :  

 un point d’étape à mi-parcours de l’expérimentation, pour le 28 mars 2011  

 un bilan de la phase test au 30 avril 2011 qui présentera : 

 les avancées acquises pendant la période test sur le plan : 
                                                      
1 Périmètre en cours de définition 

Mise en forme : Puces et
numéros

Mise en forme : Puces et
numéros

Supprimé : D



 

 

- méthodologique : comité de pilotage, information aux personnes handicapées 
ou à mobilité réduite, information aux acteurs locaux, formation des acteurs 
locaux 

- de l’accessibilité du territoire : évolution au niveau des trois catégories de 
prestations et services 



 

 

 
 l’évaluation de la pertinence des critères proposés par le label 

 Ne pas utiliser le logo « Destination pour Tous » pendant cette période, 

 Veiller dans sa communication à toujours mentionner le fait qu’il s’agit d’une période 
d’expérimentation qui ne garantit en rien l’obtention finale du label. 

 
Pour sa part, la commission nationale s’engage à : 
 

 Désigner un référent au sein du comité de pilotage de la commission nationale du label,  

 Accompagner le territoire dans la phase d'évaluation de cette expérimentation. 

 
 
 
 
 
 
La Vice-Présidente                    Le Maire de Bordeaux 
de la Commission Nationale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mise en forme : Puces et
numéros

Mise en forme : Puces et
numéros
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